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SESSION 2020 
 

 

CONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS 
 

PLASTIQUES ET COMPOSITES 
 

 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet. 

Cette épreuve comporte deux dossiers : 

- le dossier « ressources », pages 1/32 à 32/32, 

- le dossier « réponses », pages 1/29 à 29/29. 
 

Seul le dossier « réponses » est à rendre à la fin de l’épreuve, agrafé à 
la copie d’examen. 

Matériel autorisé 

L’usage de la calculatrice avec le mode examen activé est autorisé. 

L’usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège », est autorisé. 

Aucun document n’est autorisé. 

 
Note à l’attention des candidats : 
 
Dans le cadre du Concours Général des Métiers, vous allez participer à l’épreuve écrite 
d’admissibilité d’une durée de 4 heures. 
 
À l’issue de cette épreuve et après correction, un jury retiendra les candidats avec les meilleurs 
résultats pour participer aux épreuves professionnelles d’admission. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


